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POINT 17 : PROJET DE DÉLIBÉRATION – DCM20260616-17 
 
 
 
FIXATION DU NOMBRE DE REPRESENTANTS AU COMITE SOCIAL TERRITORIAL ET DECISION DU RECUEIL 
DE L’AVIS DES REPRESENTANTS DE LA COLLECTIVITE  

 
Le Maire informe l’assemblée : 
 

Le nombre des représentants du personnel au sein du futur comité social territorial est fixé par l’organe délibérant de la 
collectivité ou de l’établissement auprès duquel est placé le comité social territorial, dans une fourchette qui dépend de 
l’effectif des agents de la collectivité ou de l'établissement. 
Lorsque l'effectif est supérieur ou égal à cinquante et inférieur à deux cents le nombre de représentants titulaires du 
personnel est fixé entre trois à cinq représentants. 
Cette délibération intervient au moins six mois avant la date du scrutin, après avoir consulté les organisations 
syndicales représentées au comité ou, à défaut, les syndicats ou sections syndicales qui ont transmis à l’autorité 
territoriale leur statut et la liste de leurs responsables. 
 

La délibération fixe par ailleurs le nombre de représentants de la collectivité ou de l’établissement qui ne peut excéder 
le nombre de représentants du personnel. 
 

De plus, cette délibération peut prévoir le recueil par le comité social territorial de l’avis des représentants de la 
collectivité ou de l’établissement. 
 
Dans ce cas, lors des réunions, l’avis du comité est rendu lorsqu’ont été recueillis : 

- l’avis du collège des représentants de la collectivité ou de l’établissement, d’une part 
- et l’avis du collège des représentants du personnel, d’autre part 
 

L’avis de chaque collège est émis à la majorité de ses membres présents ayant voix délibérative ; en cas de partage 
des voix au sein d’un collège, son avis est réputé avoir été donné. 
Lorsque la délibération a prévu le recueil par le comité social territorial de l’avis des représentants de la collectivité ou 
de l’établissement, la moitié au moins de ces représentants doivent être présents.  
 

La délibération est immédiatement communiquée aux organisations syndicales susvisées. 
 

• Vu le code général des collectivités territoriales, 

• Vu le code général de la fonction publique, et notamment les articles L. 251-5 à L. 251-10 et R. 252-33 à R. 
252-44,  

• Considérant qu’un comité social territorial est créé dans chaque collectivité ou établissement public employant 
au moins 50 agents, 

• Considérant que l’effectif constaté au 1er janvier 2026 est compris entre 50 et 199 agents, 

• Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue lors de la séance du Comité 
Technique du 1er juin 2026, soit plus de 6 mois avant la date du scrutin, 

• Considérant que la Commission Personnel en date du 02 juin 2026 a émis un avis favorable. 
 
Monsieur le maire propose au conseil municipal : 
 
Pour le comité social territorial : 

➢ de fixer le nombre de représentants du personnel titulaires au sein du comité social territorial à 4 (et en 
nombre égal le nombre de représentants suppléants). 

➢ d’instituer le paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la collectivité ou de 
l’établissement égal à celui des représentants du personnel. 

➢ d’autoriser le recueil de l’avis des représentants de la collectivité. 
 
Le Conseil Municipal, l’exposé du maire entendu, après en avoir valablement délibéré, A             des voix présentes et 
représentées,  

➢ FIXE le nombre de représentants du personnel titulaires au sein du comité social territorial à 4 et en nombre 
égal le nombre de représentants suppléants, 

➢ DECIDE d’instituer le paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la collectivité égal à 
celui des représentants du personnel, 

➢ AUTORISE le recueil de l’avis des représentants de la collectivité.  
➢ AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tout document à intervenir. 

 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait conforme, 
 
   Le Maire,    
   Mathieu GAGLIARDI 
 


